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  À Nadine, mon épouse, qui me supporte depuis tant d’années.

  À Lisa, ma fille aînée, dont l’aide a été précieuse.

  À mes filles, Sandra et Oriane, à qui nous aimerions transmettre un monde meilleur.
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Je dédie ce livre à Rachel et à toutes les victimes et malades de la surexposition aux ondes de la téléphonie mobile. Combien ont souffert sans même connaître ou se douter du lien entre leur maladie et la responsabilité des industriels, ainsi que des régulateurs internationaux ?
J’espère que notre action d’alerte et ce livre permettront de révéler toute la vérité sur ce scandale industriel et sanitaire d’ampleur internationale.
C’est aussi un appel pressant aux gouvernants de protéger réellement et efficacement la santé des milliards d’utilisateurs. Tout particulièrement au moment où le monde entier se prépare à l’arrivée de la 5G.


La lumière finit par éclairer ce qui se cache dans l’ombre.
Proverbe thaïlandais


 



2016
La découverte du scandale




1.
Neuf téléphones portables sur dix dépassent les seuils réglementaires


Ce vendredi 8 juillet, à 6 h 07 du matin, Fabienne m’envoie un lien vers un article du journal Le Monde. Son titre, « Alerte sur les dangers des radiofréquences pour les enfants », m’incite à cliquer dessus1.
Depuis quelques semaines, avec Fabienne Ausserre, nous avons décidé d’écrire un livre à quatre mains sur les dangers sanitaires des ondes électromagnétiques. Avec, d’un côté, le point de vue de la journaliste et auteure d’investigation et, de l’autre, celui du médecin et ancien porte-parole santé de l’association nationale Priartem. Nous sommes donc à l’affût de toutes les informations qui peuvent nous aider dans notre projet.
L’article du Monde est signé par le journaliste Pierre Le Hir. Il s’est fondé sur un rapport que publie aujourd’hui l’Anses, et voici comment l’auteur introduit son sujet :
« Technologies sans fil, prudence ! C’est l’avertissement que lance, à l’adresse des parents comme des pouvoirs publics, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) dans un rapport d’expertise sur l’exposition aux radiofréquences et la santé des enfants, publié vendredi 8 juillet. Elle pointe en particulier “des effets possibles sur les fonctions cognitives et le bien-être”, qui la conduisent à préconiser un “usage modéré et encadré” de ces technologies. »
Après la lecture de l’article, je me pose la question de m’attaquer au rapport. Ou de remettre ça à plus tard.
Finalement, je décide de le télécharger. Je me lance dans une première lecture rapide de l’avis de l’Anses2. Un document de dix-sept pages. J’arrive en page six :
« Des mesures de DAS local du téléphone mobile au contact du corps réalisées en 2015 par l’ANFR ont montré, à partir d’un échantillon de téléphones mobiles, que l’exposition résultante peut parfois être élevée : parmi les quatre-vingt-quinze téléphones mobiles prélevés par l’ANFR, 89 % d’entre eux mesurés au contact du corps présentaient un DAS supérieur à 2 W/kg et 25 % un DAS supérieur à 4 W/kg. Par ailleurs, la notice d’utilisation de 25 % des téléphones contrôlés présentant un DAS corps au contact supérieur à 2 W/kg n’indiquait pas de distance minimale d’utilisation. »
Je relis plusieurs fois le paragraphe pour être sûr de bien comprendre. C’est incroyable ! L’Anses met en évidence publiquement que neuf téléphones portables sur dix testés en 2015 par l’Agence nationale des fréquences (ANFR) dépassent les limites réglementaires.
Or, la réglementation française et européenne concernant les risques d’exposition humaine aux téléphones portables est très stricte. Il est même prévu en France des sanctions pénales pour un fabricant qui dépasserait la limite de débit d’absorption spécifique (DAS) au niveau de la tête.
Le DAS local mesure la quantité d’énergie absorbée par nos tissus lorsque notre téléphone mobile est en contact du corps. C’est l’effet thermique. Un peu comme celui d’un micro-ondes qui chauffe l’eau contenue dans nos cellules.
J’appelle Fabienne dans la foulée pour lui faire part de ma découverte. Tout de suite, nous comprenons que nous venons de mettre la main sur une véritable bombe. Cependant, nous devons tout vérifier pour nous assurer que notre compréhension est la bonne.
De 2009 à 2012, en tant que représentant de l’ONG Priartem, j’ai participé aux négociations du Grenelle des ondes3. J’ai pu mesurer très directement le poids des industriels et de leurs lobbies vis-à-vis des pouvoirs publics.
Chaque semaine ou presque, pendant trois ans, je me suis confronté aux quatre opérateurs de téléphonie mobile et à leur déni de tout risque sanitaire. Des après-midi sans fin, enfermés à une vingtaine dans des salles aveugles du ministère de l’Environnement dans le quartier de la Défense, à côté de Paris.
Fin 2014, après dix années au sein de l’association nationale, c’est en bons termes avec elle que je choisis de démissionner de toutes mes fonctions à Priartem. Voici un extrait du message que je publie sur mon blog4 :
« Des divergences stratégiques avec les membres du bureau national m’ont amené depuis un peu plus d’un an à prendre mes distances avec la politique menée par notre association. Je m’en suis expliqué en interne. Et je ne souhaite pas que mon choix puisse être utilisé par quiconque, et en particulier les opérateurs de téléphonie mobile, pour affaiblir d’une quelconque façon l’action de notre association. »
De cette période, j’ai gardé quelques contacts au sein de l’ANFR et de l’Anses. Je vais les appeler pour comprendre ce qui se passe et leur demander les rapports des tests. De son côté, Fabienne vérifie les textes et la réglementation.
J’essaie de les joindre, sans succès. Il faut dire que nous entrons dans la période estivale. Par précaution, je leur écris. Fabienne fait de même de son côté. En tant que journaliste, elle aura peut-être plus de chance.
La journée passe à une vitesse folle. Nous sommes tous les deux accaparés par nos recherches.
Aussi, nous sommes surpris de constater qu’aucun article consacré à la sortie du rapport ne fait état de cette annonce de l’Anses. Pas même l’article du Monde, qui passe le sujet totalement sous silence.
De quoi se poser des questions. A-t-on bien compris le problème ?
Il semble pourtant que oui.
Nous décidons d’écrire ensemble un article que nous publierons le lendemain sur mon blog citoyen. Pour essayer d’avoir plus d’audience, nous le mettrons aussi sur ma page de la plateforme Le Plus NouvelObs.
Le soir, au dîner, je raconte avec une certaine excitation à Nadine, mon épouse, notre découverte de la journée.
Elle ne s’emballe pas. Cela fait maintenant une douzaine d’années que je m’intéresse aux enjeux sanitaires des ondes. Elle est vaccinée ! Quant à nos trois filles, elles en ont souvent assez de m’entendre en parler. Pour autant, chacune est une utilisatrice prudente de son téléphone portable. Elles savent qu’il ne faut pas le mettre à l’oreille ou dans une poche. Et nous avons retardé à quatorze ans l’âge où nous leur avons acheté leur premier téléphone portable.
Cela n’est pas simple, tant le smartphone joue un rôle central dans la vie des adolescents. Les en priver, c’est aussi les couper de leurs amis.
Comme prévu, je publie samedi 9 juillet sur mon blog un premier article pour faire part de nos découvertes. Son titre est révélateur : « Téléphonie mobile : les constructeurs pris en flagrant délit de tromperie5 ».
Il semble que personne ne soit en mesure de nous en dire plus sur ces rapports de tests :
« Après une première lecture de ce rapport (298 pages) et une rapide revue de presse, dont la consultation de l’article de Pierre Le Hir dans Le Monde hier matin, j’ai téléphoné à la journaliste Fabienne Ausserre qui s’intéresse avec moi à ces sujets de CEM [champs électromagnétiques]. Ensemble, nous avons décidé de nous procurer l’étude de l’ANFR sur laquelle, entre autres, s’appuie l’Anses pour rendre son avis. Elle a aussitôt téléphoné à l’ANFR. Eh bien, le jour du dévoilement de l’existence de son étude, personne au service communication n’était joignable… À son mail qui réitérait la communication de cette étude, elle n’a toujours pas de réponse. Elle a alors joint l’Anses. Cette fois, son interlocutrice au service communication s’est dite incapable de savoir de quelle étude elle parlait… alors que, de son propre aveu, elle était débordée par les demandes d’interview depuis la publication des conclusions du rapport sur le site du Monde. Il fallait lui adresser un mail pour qu’elle effectue des recherches, et elle précisait qu’elle n’avait pas cette étude en sa possession… »
Dans la journée du 9 juillet, nous continuons à essayer de joindre au téléphone un responsable d’une des deux agences.
Peine perdue.
Ce manque de réactivité, venant d’interlocuteurs avec qui j’entretiens une relation ancienne, me surprend.
Plus encore, cela me conforte dans mon sentiment que nous avons touché un point sensible. Ma nuit est agitée. Accuser de tromperie les fabricants pourrait nous causer de sérieux ennuis, y compris financiers. En mon for intérieur, j’espère que nous ne nous sommes pas trompés. C’est tellement énorme… et personne n’en parle.
Étonnamment aussi, il y a des ratés dans la publication sur la plateforme du Plus. J’écris donc le dimanche 10 juillet à la rédaction afin de savoir pourquoi :
« J’ai posté une contribution samedi 9 juillet 2016 à 11 h 26. À ce jour, elle a toujours le statut de ‘‘contribution non vérifiée’’. Auriez-vous la gentillesse de me dire dans quel délai celle-ci pourra être vérifiée, sachant que j’ai bien conscience qu’en plein Euro et en plein été, vous devez jongler avec le temps.
D’avance, je vous remercie de votre ‘‘retour’’ sur le devenir de cette contribution, qui pointe une information de grande importance, au cœur de l’actualité.
La réponse ne se fait pas attendre. Un journaliste à L’Obs nous écrit à peine une heure plus tard : « Merci pour cette proposition que j’ai lue avec attention. Nous n’allons malheureusement pas pouvoir la vérifier, ce format d’information et d’enquête ne rentre pas dans la ligne éditoriale du Plus (opinions, témoignages et débats en rebond d’actualité). »
Sa réponse nous laisse sans voix ! Nous sommes pourtant en plein dans l’actualité avec la sortie, vendredi, du rapport de l’Anses.
En fin de journée, je vais rejoindre Jean-François Roulon, mon partenaire de tennis. Taper dans la balle va me faire beaucoup de bien.
Après le match, autour d’un verre, je lui raconte nos découvertes. C’est une habitude que nous avons prise depuis nos longues années de confrontation tennistique.
Dirigeant d’entreprise, toujours de bon conseil, il m’encourage à poursuivre mes investigations.
En ce début de semaine, avec Fabienne, chacun de notre côté, nous continuons à tenter d’obtenir ces fameux rapports.
Mardi 12 juillet, j’écris à Jean-Benoît Agnani. Il est directeur adjoint de la stratégie à l’ANFR. Durant le Grenelle, nous nous sommes souvent croisés. Je lui demande, cette fois-ci formellement, la communication de leur étude de 2015 sur les DAS des téléphones portables. Fabienne fait de même auprès de la responsable de la communication et lui écrit :
« Malgré votre engagement à me transmettre l’étude ANFR, dont le rapport de l’Anses “Exposition aux radiofréquences et santé des enfants”, publié le 8 juillet 2016, cite les résultats (en page six de son avis), je n’ai toujours rien reçu. »
Nous envoyons aussi des messages à quelques journalistes qui pourraient être intéressés par le sujet. D’autant que la semaine va être courte. Le 14 juillet tombe un jeudi. Beaucoup vont faire le pont.
Dans la soirée du 14, Lisa, notre aînée, nous appelle : « Regardez les infos, il y a un grave attentat à Nice ! »
Effectivement, les chaînes d’info montrent les premières images de ce déchaînement meurtrier. Un conducteur, à bord d’un camion, a fauché volontairement des centaines de personnes venues profiter en famille des réjouissances de la fête nationale. Selon les journalistes et les personnes présentes, c’est un véritable carnage sur la promenade des Anglais.
Le terroriste est finalement abattu par un policier.
Nous restons devant la télévision avec Nadine pour suivre les événements. Nous sommes une nouvelle fois durement touchés par cette barbarie islamiste. Cela nous renvoie immédiatement aussi aux terribles attentats de Paris en 2015, au Bataclan et dans les locaux de Charlie Hebdo.
Ce 15 juillet, la France se réveille en deuil. Le nombre de morts et de blessés fait froid dans le dos.
J’appelle Fabienne. Pour elle, et forte de son expérience, cela va être quasi mission impossible d’intéresser maintenant un journaliste à notre affaire. Toute l’attention médiatique se concentre sur l’attentat terroriste. Ce qui est bien compréhensible !
Par ailleurs, le sujet autour de la sortie du rapport de l’Anses a été traité. Avec de sérieuses lacunes, bien sûr, mais l’info revient rarement en arrière.
C’est le grand ballet de la presse qui veut ça. Une info chasse l’autre.


1. https://www.lemonde.fr/sante/article/2016/07/08/alerte-sur-les-dangers-des-radiofrequences-pour-les-enfants_4965884_1651302.html
2. https://www.anses.fr/fr/system/files/AP2012SA0091Ra.pdf
3. https://fr.wikipedia.org/wiki/Grenelle_des_ondes
4. http://arazi.fr/wp2/2014/12/face-aux-enjeux-de-sante-publique-lies-a-la-telephonie-mobile-je-reprends-mon-independance-et-ma-liberte-de-parole/
5. http://arazi.fr/wp2/2016/07/telephonie-mobile-les-constructeurs-pris-en-flagrant-delit-de-tromperie/

2.
Traversée du désert


Nous décidons malgré tout de poursuivre notre travail d’enquête. Fabienne et moi sommes plutôt de fortes têtes.
Donc pas question pour le moment de laisser tomber l’affaire. Nous voulons comprendre ce qui se passe avec l’exposition aux ondes de nos téléphones portables. Et ce d’autant que le rapport de l’Anses que nous continuons de décortiquer est bourré d’informations et de recommandations importantes.
Je me plonge dans une lecture attentive des deux cent quatre-vingt-dix-huit pages du rapport. Une chose est claire, l’Anses tire la sonnette d’alarme quant à la façon dont est mesurée l’exposition humaine aux ondes de la téléphonie mobile.
Et cela va bien au-delà du seul cas des enfants.
Ainsi, le directeur général de l’Anses, Roger Genet, n’hésite pas à interpeller les pouvoirs publics au sujet des sources lointaines comme, notamment, les antennes-relais :
« L’Agence recommande, dans ce contexte, que les niveaux de référence visant à limiter l’exposition environnementale aux champs électromagnétiques radiofréquences (liée aux sources lointaines) soient reconsidérés, afin d’assurer des marges de sécurité suffisamment grandes pour protéger la santé et la sécurité de la population générale, et tout particulièrement celles des enfants. »
Et il va encore plus loin à propos des sources proches comme le téléphone portable :
« Dans le cas d’expositions localisées, par exemple de la tête, avec des sources d’émission telles que le téléphone mobile, les études analysées montrent que, là encore, les enfants peuvent être plus exposés que les adultes, en raison de leurs spécificités morphologiques et anatomiques et de la nature de leurs tissus, avec toutefois une variabilité des résultats très importante. S’agissant des expositions en champ proche induites par l’usage des dispositifs de communication mobile, l’Agence considère qu’il est nécessaire : de réévaluer la pertinence du débit d’absorption spécifique (DAS) utilisé pour l’établissement des valeurs limites d’exposition des personnes, à des fins de protection contre les effets sanitaires connus et avérés (effets thermiques) des radiofréquences ; et de développer un indicateur représentatif de l’exposition réelle des utilisateurs de téléphones mobiles, quelles que soient les conditions d’utilisation – signal utilisé, bonne ou mauvaise réception, mode d’usage (appel, chargement de données, etc.). »
Il semble bien que la plupart de ces informations aient échappé à tous ceux qui ont eu le rapport entre les mains. C’est d’ailleurs la question qui nous intéresse depuis que nous avons lancé notre propre travail d’investigation.
Comment est-ce possible ?
Est-ce que certains journalistes ont vu et ont préféré ne pas voir… Une forme d’autocensure ? Autant de questions qu’il faut mettre de côté pour l’instant.
L’assistante de M. Agnani me renvoie vers Bernard Celli. Ce dernier est directeur de la stratégie de l’ANFR. Un rendez-vous est rapidement calé pour le vendredi 22 juillet dans leurs locaux à Maisons-Alfort.
La réunion est prévue à 15 h 30. Arrivé devant le bâtiment, je prends une photo de la pancarte avec le sigle de l’ANFR et je la poste avec un court message sur mon compte Twitter.
À l’accueil, on me dirige vers une salle de réunion. Bernard Celli m’y attend, avec une collaboratrice.
Celli est ingénieur des Mines. Il a travaillé pour France Télécom, en cabinet ministériel, pour le CSA et pour l’ARCEP.
Le premier contact est cordial. Je perçois immédiatement quelqu’un d’ouvert au dialogue. D’ailleurs, ils ont préparé une présentation pour m’expliquer le contenu des informations transmises à l’Anses.
La réunion débute au mieux. Celli convient tout de suite que la formulation de l’Anses peut prêter à confusion. Et me confirme que cela ne concerne pas les DAS tête. D’ailleurs, sur les cinq cents mesures de contrôle réalisées depuis 2008, l’ANFR n’a jamais constaté de non-conformité.
Celli regrette que le budget disponible ne permette à l’agence de ne tester qu’un à deux téléphones portables sur dix mis sur le marché chaque année.
Avec deux cent mille euros de budget par an, l’ANFR est aussi – étonnamment – la seule agence à faire des tests en Europe. Les Pays-Bas en font aussi, mais de manière très symbolique.
L’ANFR étudie la possibilité d’avoir son propre banc de tests. D’ailleurs, l’agence est en pourparlers avec une société française qui a élaboré un nouveau procédé plus rapide et plus fiable.
En ce qui concerne le DAS local corps, l’agence a réalisé près de deux cents mesures depuis 2012. Elle n’a constaté aucune non-conformité. Un triangle de signalisation d’alerte sur la diapositive ajoute ceci : « N.B. : la norme de mesure de DAS corps prévoit que la mesure soit réalisée à la distance d’utilisation prévue par le constructeur (typiquement 15 mm). »
Et juste en dessous : « Les pouvoirs publics se sont interrogés sur le bien-fondé de cette distance de mesure prévue par le constructeur. »
Le directeur de la stratégie m’explique que l’ANFR s’inquiète du changement des usages du téléphone portable. Et s’interroge sur la distance prévue par les constructeurs.
Des mesures ont été faites au contact direct de la peau et à 5 mm. Elles ont mis en évidence des valeurs de DAS plus élevées.
Devant cette situation, la France a saisi en urgence la Commission européenne. De nouvelles méthodes de mesure sont entrées en application en avril 2016. Les DAS tronc seront maintenant mesurés à 5 mm de la peau.
Je m’étonne, avec lui, que personne n’ait fait publiquement état de cette situation. Les millions d’utilisateurs de téléphones portables ont le droit de savoir si leurs téléphones présentent un risque potentiel pour leur santé.
Il me dit comprendre.
Avant de partir, je souhaite savoir si l’ANFR va me communiquer les rapports de tests.
Son visage se tend. Je le sens embarrassé. Ses explications pour justifier la non-communication sont plutôt confuses et, de mémoire, se résument ainsi : « Il faut que nous étudiions si nous pouvons vous les transmettre. C’est une période de vacances. Alors soyez patient. »
Un refus poli et diplomatique.
En sortant, j’ai la conviction qu’il faut absolument obtenir ces rapports de tests. D’autant que, si j’ai bien compris Celli, les fabricants contrôlés les ont déjà entre les mains.
Deux poids, deux mesures !
À la maison, je fais le point avec Fabienne. Elle aussi veut jeter un œil à ces rapports. Nous continuons à fouiner et nous levons un nouveau lièvre en nous intéressant au texte d’une décision de la Commission européenne du 5 avril 20161 :
« Mise en garde : L’application de la présente publication doit respecter certaines conditions relatives à la distance de séparation, reflétant l’utilisation pratique quotidienne, assurant l’utilisation en toute sécurité des dispositifs de communication sans fil tenus à la main ou portés près du corps et utilisés par le grand public. […] Par exemple, pour les mesures du DAS au niveau des membres (limite 4 W/kg), aucune distance de séparation ne peut être utilisée (dispositif en contact) ; pour les mesures du DAS au niveau du tronc (limite 2 W/kg), une distance de séparation ne dépassant pas quelques millimètres peut être utilisée. »
En fait, la mesure à 5 mm ne figure pas dans le texte européen… Cette imprécision concernant la distance de mesure donne à penser que le lobby des fabricants est passé par là. En effet, comment invoquer la responsabilité juridique des industriels dans de telles conditions de flou réglementaire ?
De plus, cette décision ne s’applique qu’aux modèles produits après l’entrée en vigueur (le 25 avril 2016) de cette mise en garde, et donc ne concerne aucunement le parc de téléphones portables mis sur le marché avant cette date. Soit, en fait, tous les téléphones portables que nous utilisons à ce moment dans notre vie quotidienne ou au travail.
Nous continuons d’envoyer nos communiqués au cœur de l’été, mais personne ne semble s’intéresser à notre histoire.
Depuis quelques semaines, Nadine est fatiguée. Elle a fait plusieurs examens médicaux. Mais pour l’instant, pas d’explications.
En général, pour mes proches, j’accepte de soigner les petits bobos. Mais lorsque c’est plus grave, je passe la main à un confrère. Et là, je m’inquiète un peu. Je pense à une infection virale, ou peut-être une maladie de Lyme. Les tiques peuvent occasionner de sérieuses complications médicales.
Difficile dans ce contexte de partir en vacances. Nous décidons, tout de même, d’accompagner notre benjamine Oriane, quatorze ans, à une master class de violon à la montagne. Elle suit un cursus musical et travaille dur pour pouvoir en faire un jour son métier.
J’espère que le changement d’air va nous faire du bien. Mais Nadine, d’habitude très bonne marcheuse, préfère se reposer dans notre appartement de location.
C’est donc avec Lisa, notre aînée de vingt-cinq ans, que nous crapahutons dans les sentiers de montagne. En ce moment, elle prépare l’école du barreau pour devenir avocate.
Ces moments en famille me font du bien. Et j’aime marcher en montagne. Une façon pour moi d’être ancré dans la réalité et en communion avec la nature.
Il est temps de rentrer.
Depuis les révélations de l’Anses, notre projet de livre avec Fabienne est en attente. À la fois pour une question de temps, mais aussi parce que nous nous demandons si le sujet ne mériterait pas un livre.
Pour autant, rien ne bouge.
Fin août, je décide d’écrire à Bernard Celli : « Notre première demande remonte maintenant au 12 juillet dernier et, malgré nos échanges, vos réponses correspondent à un refus de transmission des documents demandés. Sans transmission de votre part d’ici la fin de semaine, il deviendra nécessaire de saisir la Cada. J’espère toutefois, du fait de nos bonnes relations et de l’importance des enjeux de transparence, que nous n’en arriverons pas à cette obligation. »
Aucune réponse. Ce qui me surprend de sa part.
Tout à fait par hasard, nous découvrons que Celli a quitté l’ANFR. J’avoue que j’ai du mal à comprendre ce qui se passe. Faut-il y voir des divergences au sein de l’agence ?
Difficile de savoir. Reste qu’il semble n’avoir été annoncé à aucun autre poste ailleurs.
Face à cette situation, notre choix est clair. Ce 13 septembre, j’écris à la Commission d’accès aux documents administratifs (Cada) pour savoir si ces rapports de tests sont communicables.
La Cada a deux mois pour nous répondre. D’ici là, nous sommes bloqués par l’attitude de l’ANFR et forcés d’attendre l’avis de la commission.
L’état de Nadine est toujours préoccupant. Un rien l’épuise. Et toujours pas de pistes. Certainement une infection virale sévère. Donc peu de moyens pour la soulager. La période est difficile à vivre. Et je me pose des questions sur le devenir de l’alerte.
Malgré tous nos efforts, rien ne se passe.
En fait, pas tout à fait rien. Voilà que je reçois un courrier signé par Frédéric Lamprecht, qui préside l’Association des Nogentais. Il a décidé de m’exclure des adhérents.
J’ai été administrateur, puis président, en 2006, de cette association locale dédiée aux questions d’environnement et d’urbanisme. C’est d’ailleurs à cette occasion que, pour la première fois, je me suis intéressé aux enjeux sanitaires de la téléphonie mobile.
En 2004, l’opérateur Bouygues Telecom a décidé d’implanter des antennes-relais à proximité immédiate d’un groupe scolaire de deux mille élèves, dont une école maternelle et une crèche. Face à l’inquiétude des parents et des riverains, l’association s’est mobilisée pendant plus de cinq années pour empêcher son installation.
Nous avons été partiellement entendus. L’antenne a été installée, mais aucun faisceau n’est dirigé vers les écoles.
Une demi-victoire !
C’est d’ailleurs à cette occasion que nous avons demandé l’aide de l’association Priartem. Les seuls à l’époque à y comprendre quelque chose. Il faut dire que jusque-là j’étais plutôt un inconditionnel du téléphone portable. Et j’en faisais une utilisation immodérée.
Je me souviens parfaitement de ma rencontre avec Fred et sa compagne Caroline. C’était un matin très tôt. Nous étions une trentaine, réunis pour bloquer l’installation de l’antenne. Un beau couple de trentenaires faisait partie du groupe. Elle, l’air fragile, avec l’allure d’une danseuse de ballet.
Je ne le savais pas encore, mais elle venait d’être opérée d’une tumeur du cerveau.
Depuis ce jour, Fred est devenu un ami, un confident et surtout un fidèle dans toutes nos luttes. Ancien journaliste à France 2, c’est lui qui m’a présenté Fabienne. C’est aussi lui qui sans explications vient de m’exclure de l’AdN, qu’il préside depuis que j’ai quitté toutes mes fonctions. Il en a aussi profité pour exclure mon épouse et ma fille Lisa.
Ce coup de poignard, venant d’un proche, est dur à vivre. Et incompréhensible !
En attendant, je subis un véritable procès en sorcellerie, digne de l’Inquisition. D’autres proches soutiennent Fred dans ce lynchage en place publique.
C’est à pleurer !
Sur le site de l’association, je suis même accusé d’être un « politicien professionnel2 ».
Le message est clair. Quelqu’un a décidé de détruire mon travail sur le plan local et de salir mon image. Rien ne justifie ou n’explique, à mon sens, un tel dénigrement.
Fabienne ne comprend pas non plus. Nous en discutons par textos. Elle veut savoir si je tiens le coup et n’apprécie guère la « méthode vindicte » utilisée.
Le secrétaire de notre mouvement citoyen, Joël Ferbus, lui toujours si calme et jovial, ne décolère pas depuis plusieurs jours. Ancien militaire, il est prêt à partir en guerre. Et le reste de l’équipe avec. Leur soutien me fait chaud au cœur.
Mais je ne veux pas d’un combat fratricide.
Une façon aussi de respecter la mémoire de tous les moments forts passés ensemble.
Fred était souvent le dernier à m’attendre, à 2 heures du matin, à la fin du conseil municipal.
En 2008, après notre mobilisation contre l’antenne-relais, nous avons fait campagne ensemble aux municipales et notre liste citoyenne a obtenu trois sièges au conseil.
J’ai même été pendant quelques mois un éphémère adjoint au maire à l’environnement.
Avant que Jacques J.P. Martin, maire (UMP) ne prenne ombrage de mon manque de « souplesse » politique et ne m’enlève sans ménagement mes délégations. Il faut dire qu’il est plutôt pro-opérateur de téléphonie mobile. Et que nos trois élus, rapidement réduits à deux, puis juste à moi, ne pèsent pas lourd dans la balance.
C’est la dure loi de la politique, qui ne comprend et ne respecte que le rapport de force. Je me pose donc la question : pourquoi d’un coup, moi et ma famille, subissons-nous une telle attaque ?
Est-ce lié à mon action pour obtenir les rapports de tests ?



  

  
    1. https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32016D0537

  
  
  
    2. https://www.nogentais.fr/wp/2017/01/22/ladn-renforce-son-independance-suite/

  
  

3.
« Un phonegate donc ? »


Récemment, Fabienne a changé de travail. Elle est maintenant journaliste pour un titre de la presse quotidienne régionale. Cela lui mange presque tout son temps. Et, le plus souvent, elle est sur la route, entre deux reportages.
De toute façon, rien ne se passe, et nous n’avons plus rien écrit depuis fin juillet.
Quant à Nadine, son état est stationnaire. Elle n’arrive plus à peindre depuis plusieurs mois. De formation musicale, le piano classique, elle exprime son tempérament artistique dans des œuvres picturales abstraites et colorées. Pour moi, regarder un de ses tableaux, c’est comme embrasser d’un seul coup d’œil l’état de notre civilisation.
La lucidité de sa vision du monde est aveuglante. Ceci explique peut-être pourquoi elle n’a pas rencontré le succès qu’elle mériterait.
Mes engagements n’y sont sans doute pas non plus pour rien. Ensemble, nous avons tourné le dos, depuis maintenant longtemps, au fonctionnement en réseau : « Je t’aide, tu m’aides »… mais parfois, à quel prix ?
Nous savons que la Cada a examiné notre demande lors de sa commission le 17 novembre. Nous attendons donc avec impatience leur avis.
Le vendredi 25 novembre, je vais chercher le courrier. Cela fait déjà trois mois depuis ma rencontre avec Bernard Celli. Je reconnais tout de suite l’enveloppe de la Cada. J’attends d’être rentré pour l’ouvrir. Mon cœur s’accélère.
La Cada me donne raison ! Les documents sont communicables « à toute personne qui le demande […]. Elle émet donc un avis favorable ».
Je retrouve le sourire et m’empresse de transmettre l’information à Fabienne, Joël et Lisa. Nous décidons de prendre le temps du week-end pour voir ce que nous allons faire et rédiger un nouveau communiqué. C’est notre première victoire, mais nous savons que le plus dur est à venir. Et ce, d’autant que Gilles Brégant, le directeur général de l’ANFR, n’a pas jugé utile de répondre aux sollicitations de la Cada.
J’écris donc dans la foulée au DG de l’ANFR pour savoir s’il entend me transmettre les documents. Brégant me répond dans la journée :
« Nous avons reçu hier l’avis de la Cada, par voie postale. Comme l’indique la secrétaire générale de la commission dans sa lettre d’accompagnement, l’ANFR doit faire connaître à la Cada la suite donnée à cette affaire, dans un délai n’excédant pas un mois, donc avant le 29 décembre. Je vous informerai également de la décision qui sera prise. »
Et voilà, pour l’ANFR, encore un mois de gagné sur le dos de la transparence. Et déjà six mois que le rapport de l’Anses sera sorti.
Pour accentuer la pression sur l’ANFR, je demande de manière formelle la communication des rapports de tests de DAS pour l’année 2016. Et, parallèlement, avec Fabienne, nous envoyons tous azimuts notre communiqué de presse commun1. Une vraie ruche !
Nous ciblons les principaux journalistes santé nationaux français, mais aussi les agences de presse en France, en Belgique, en Suisse.
Ce 2 décembre, Antoine Sillières, du site Le Lanceur, m’appelle. Il veut savoir si je suis disponible. Oh que OUI, je suis disponible !
Pendant une heure, je réponds aux questions du journaliste. Le sujet l’intéresse. Il faut dire que la ligne éditoriale du site, appartenant au groupe de presse Lyon capitale, est consacrée à l’alerte.
Un autre journaliste, du magazine mensuel La Tribune de l’assurance, me joint quelques jours plus tôt. Il consacre un dossier à la couverture des risques liés aux ondes de la téléphonie mobile. Son titre : « CEM2 : les assureurs sont-ils vraiment hors champ ? »
Thierry Gouby relaie largement mes positions dans le no 219 de décembre 2016. Et je note avec intérêt dans cet article de six pages bien documenté la citation suivante, d’un courtier de la place :
« Aujourd’hui, des opérateurs comme SFR ou Orange sont couverts contre d’éventuelles mises en responsabilité auprès d’opérateurs comme Axa CS ou AGGS par exemple… Les ondes électromagnétiques sont systématiquement exclues des contrats pour la perte de valeur mobilière ou le préjudice d’agrément. Elles sont également exclues pour les USA et le Canada, car les assureurs y craignent des class actions. »
Et un assureur cité lui aussi par Gouby de s’exclamer : « Peut-être sommes-nous tous en train de contracter des cancers sans même le savoir. De la même manière que pour les OGM, si la nocivité des ondes est un jour officiellement prouvée, vous pouvez imaginer le nombre de plaintes potentielles que cela pourrait entraîner… »
Un scénario catastrophe qui ne tient même pas compte encore de la tromperie des industriels que nous sommes en train de mettre en lumière.
Cette fois-ci, c’est un média national qui nous contacte. Un journaliste du magazine Marianne. Emmanuel Lévy couvre les sujets économiques. De plus, il a une solide formation en physique. Plutôt utile pour comprendre les mécanismes des champs électromagnétiques.
Dès notre premier contact, le journaliste montre un vif intérêt pour le sujet. Il va contacter Brégant pour avoir sa version. Il a déjà été en relation avec lui. En épluchant le rapport, il est tombé sur un tableau qui nous avait échappé.
Ce nouveau graphique démontre qu’aujourd’hui, sans que l’on sache bien de quel DAS il s’agit – DAS tronc, DAS membre – des valeurs de DAS de téléphones mobiles testés dans des conditions normales d’utilisation peuvent être deux ou trois fois supérieures aux normes en vigueur… Il y a même des téléphones mobiles dont les valeurs de DAS corps dépassent les… 7 W/kg.
La découverte d’Emmanuel prouve une chose importante. Plus nous serons nombreux à chercher, plus nous arriverons à faire la lumière sur toutes les questions en suspens.
Par ailleurs, et comme cela aurait dû être fait bien avant, Gilles Brégant va enfin devoir s’expliquer auprès des journalistes.
Avec Fabienne, nous voyons nos efforts récompensés. Et ce, alors que nous n’étions plus certains de pouvoir faire bouger les choses. Notre frustration s’est envolée !
Et plus encore l’après-midi du 14 décembre. Je suis assis à mon bureau, chez moi, quand je reçois un appel de Pierre Le Hir. Le journaliste du Monde me demande si je suis disponible pour une interview. J’ai du mal à réaliser.
« Bien sûr ! »
Le Hir commence par m’expliquer dans quel contexte il a écrit son article du 8 juillet :
« J’avais aussi trouvé ce passage bizarre. Je l’ai surligné pour demander des explications à l’ANFR. Et après coup, je regrette de m’être laissé embobiné. Vous avez bien fait d’aller plus loin ! »
Il me répète cette dernière phrase à deux reprises.
De mon côté, je le remercie pour sa franchise.
Durant le reste de la discussion, je réponds à ses questions. C’est clair, il connaît bien le sujet et je n’ai pas à entrer dans les détails. Avant de raccrocher, je lui demande s’il va écrire un papier. Il me répond que oui. Il devrait paraître en début de semaine prochaine.
Ce serait bien. On n’est pas encore dans la trêve des confiseurs.
Vite, vite, je m’empresse de partager la nouvelle avec Nadine et Fabienne. De son côté, Fabienne m’annonce une autre bonne nouvelle. L’article du Lanceur vient de sortir.
Enfin un premier article consacré à notre affaire !
Cela fait six mois que, sans relâche, nous œuvrons à la rendre publique. Un bémol toutefois, Fabienne n’est pas citée.
Intitulé « Téléphones portables : l’ANFR ne communiquera pas la liste des modèles dangereux3 », Antoine Sillières y a interrogé Gilles Brégant. Voici sa réponse :
Le directeur général de l’ANFR, Gilles Brégant, ne prévoit pas de publier le document, en effet, ni de le transmettre à Marc Arazi. Pour le justifier, il pointe des obstacles administratifs. « Ce n’est pas de la mauvaise volonté, mais c’est dû à la procédure administrative d’enquête, explique Gilles Brégant. Nous saisissons les téléphones que nous analysons, nous ne les achetons pas comme le ferait une association de consommateurs. Dès lors, nous pouvons évoquer les résultats généraux, mais les textes nous empêchent de rendre publiques les mesures particulières. »
Des « textes » que la Cada aurait oublié de prendre en considération dans son avis du 17 novembre. « La Cada ne les connaît pas », avance le directeur général de l’ANFR. Il reconnaît néanmoins qu’il n’est « pas absurde de dire [que] tel ou tel modèle [est dangereux] » mais précise toutefois que le rôle de l’ANFR se limite à « faire en sorte que ce qui est mis en vente [soit] conforme ». « Si les résultats des tests ne sont pas conformes aux normes, nous demandons une explication au constructeur concerné », explique-t-il. De quoi faire bouillir Marc Arazi : « On communique les résultats aux fabricants mais pas à la population. »
Les explications de Brégant pour refuser de communiquer les rapports de tests, et ce malgré l’avis favorable de la Cada, montrent à quel point le sujet embarrasse, au plus haut point, industriels et pouvoirs publics.
En début de semaine, l’article du Monde n’est pas encore sorti. Nous sommes à quelques jours de Noël. Nadine va un peu mieux. Nous ne savons toujours pas ce qu’elle a eu. Il arrive souvent qu’on ne réussisse pas à identifier la cause de la maladie.
Pour cette période de vacances d’hiver, nous rejoignons Henri et Rachel. Depuis ces dernières semaines, notre amie Rachel ne va pas fort non plus. Elle se plaint de douleurs musculaires dans les jambes. Les examens médicaux n’ont rien montré d’anormal.
En fin de semaine, ce vendredi 23 décembre, je reçois comme chaque jour, dans la boîte mail de mon téléphone portable, les sujets traités par le journal Le Monde. Parmi les titres, celui-ci attire tout particulièrement mon attention : « Soupçons sur les ondes des téléphones portables4 ».
Enfin, l’article est sorti. J’appelle immédiatement Fabienne. Je suis impatient de pouvoir le lire. Mais, étant à l’étranger, je dois attendre que quelqu’un puisse me l’envoyer.
C’est chose faite. L’article trône en page six du no 22378 des samedi 24-dimanche 25-lundi 26 décembre 2016. Le dessin de l’illustrateur Yann Colcanopa qui accompagne le papier du Monde permet en un coup d’œil de comprendre l’affaire.
Sacré talent !
Mais que penser de l’article de Pierre Le Hir ?
Tout d’abord, notre action d’alerte est pour le moins minimisée, voire inexistante. Fabienne n’est pas citée. Quant à moi, j’apparais de manière marginale. Nous sommes apparentés sous sa plume à « des militants anti-ondes ».
Vraiment pas très fair-play, ce journaliste. Il tire, sans complexe, la couverture à lui. Fabienne ne semble guère étonnée de ce comportement. Moi si !
En début d’article, il pose cette question :
« Un phonegate donc ? »
Et voici sa réponse :
Dans le cas présent, il ne s’agit pas d’une tricherie au sens strict, mais plutôt d’un brouillage des informations données aux usagers, à la faveur d’une réglementation laxiste. Les enjeux sanitaires n’en sont pas moins importants.
Brégant a dû lui aussi répondre aux questions du Monde :
Interrogé par Le Monde, Gilles Brégant, directeur général de l’établissement de contrôle, indique pourtant qu’il ne les rendra pas publiques. Motif : « La loi interdit leur communication à des tiers, ces données ayant été recueillies dans le cadre de procédures pouvant donner lieu à des sanctions. » Sollicités directement, Apple et Samsung n’ont pas souhaité faire de commentaire.
L’explication du « brouillage des informations » m’a passablement énervé. Pas question pour Le Hir de reconnaître une tricherie des industriels… Pourquoi ? Elle est pourtant évidente !
Au moins, le sujet est sorti, à une période peu propice, mais sorti quand même.
Et le journaliste nous a fait un cadeau. Il ne le sait pas encore, mais nous décidons d’appeler ce scandale « le Phonegate ». Et ce, en écho au « Dieselgate ».
Il en porte la paternité.
Au même moment ou presque sort l’article d’Emmanuel Lévy. Dans le numéro du 22 décembre au 5 janvier du magazine Marianne, le journaliste publie un article au titre évocateur : « Téléphones portables : vers un scandale sanitaire5 ? ».
C’est de bout en bout un super papier. Il n’y manque qu’une référence au travail de Fabienne.
Décidément ! Je sens bien que cela la contrarie. Mais, dans chaque interview, je fais bien attention de mentionner son rôle important. Nos communiqués sont pourtant tous cosignés par nos deux noms, avec nos coordonnées respectives.
J’apprécie tout particulièrement la dernière phrase de l’article, qui montre qu’Emmanuel n’est guère dupe des explications données par Brégant :
« Pour l’ANFR, la sonnette d’alarme a fonctionné auprès de Bruxelles qui a modifié la méthodologie des mesures en avril 2016. Désormais, la nouvelle norme européenne qui impose de placer le téléphone à ‘‘quelques millimètres’’ ne permet théoriquement plus aux fabricants de tester le rayonnement de leurs téléphones à 25 mm de la peau. Problème : quelques millimètres, combien cela fait-il pour le fabricant : 1, 10 ou pourquoi pas comme avant, 25 ? Bref, une victoire à la Pyrrhus pour l’ANFR. »
Ces derniers jours marquent clairement un tournant.
Pour autant, et vu que nous sommes au cœur des fêtes de fin d’année, ce n’est pas l’emballement médiatique. Loin de là !
Autant profiter pleinement de mon séjour en famille.


1. http://arazi.fr/wp2/2016/11/devoir-de-transparence-de-lanfr-le-rappel-a-lordre-de-la-cada/
2. CEM : champ électromagnétique.
3. https://www.lelanceur.fr/telephones-portables-lanfr-ne-communiquera-pas-la-liste-des-modeles-dangereux/
4. https://www.lemonde.fr/planete/article/2016/12/23/soupcons-sur-les-ondes-des-telephones-portables_5053186_3244.html
5. https://www.marianne.net/societe/telephones-portables-vers-un-scandale-sanitaire-0
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L’alerte est lancée




1.
Bras de fer juridique


Ces quelques jours de vacances sont les bienvenus. Et, bien que le Phonegate soit à présent d’actualité, cela me permet de changer d’air.
À mon retour, je trouve, posée sur la table du salon, la lettre recommandée de l’ANFR. Elle est arrivée le 20 décembre. Franchement, en la lisant, je peux dire que ce n’est pas un cadeau de Noël. Signée par Gilles Brégant, elle m’est adressée. Il s’était donné un mois pour prendre position à la suite de l’avis favorable de la Cada.
Sans surprise, il ne nous donnera pas accès au rapport de tests. En voici une des raisons principales :
Mais surtout, l’article L 39-1 du CPCE [Code des postes et des communications électroniques] punit de six mois d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende notamment, d’une part, le fait de perturber les émissions hertziennes d’un service autorisé, en utilisant une fréquence, un équipement ou une installation radioélectrique, dans des conditions non conformes aux dispositions de l’article L 34-9 et, d’autre part, le fait d’utiliser une fréquence, un équipement ou une installation radioélectrique dans des conditions non conformes aux dispositions susmentionnées. Il en résulte que toute communication des données portant sur les exigences de conformité de mise sur le marché porterait atteinte à la recherche d’infractions pouvant donner lieu à des sanctions pénales… Compte tenu de ce qui précède, l’ANFR estime devoir rejeter la demande de communication dont vous l’avez saisi. Toutefois, elle en informe le président de la Cada afin de lui faire connaître l’analyse de l’ANFR et les conclusions qu’elle en a tirées.
En mon absence, Lisa, ma fille de vingt-cinq ans, a déjà pris connaissance du courrier. Élève avocate, elle a choisi d’étudier tout particulièrement le droit public. Elle est donc dans son élément. Face à ce refus, elle me conseille de faire un recours devant le tribunal administratif.
— Ça va prendre un temps fou !
Encore des mois possiblement gagnés par l’ANFR pour empêcher toute transparence dans ce scandale.
— Peut-être pas, papa, il existe des procédures d’urgence. Je vais regarder ce qu’il est possible de faire.
Je pense que nous formons une bonne équipe.
À la suite de ce courrier, nous lançons ce 5 janvier, avec Fabienne, un nouveau communiqué1. De plus en plus de journalistes nous suivent. Il est donc utile de les informer de l’actualité de l’affaire.
Nous faisons des recherches. L’ANFR n’a jamais, à ce jour, infligé la moindre sanction à un fabricant. Aussi, voici ce que nous leur demandons publiquement : « Nous souhaitons donc que l’ANFR fasse savoir publiquement si, oui ou non, elle a engagé des actions pour que des sanctions administratives et/ou pénales soient prononcées contre les fabricants des portables concernés par ces dépassements de DAS. »
Une chose est sûre, cette opacité assumée de l’agence de contrôle rend la connaissance publique des résultats des tests des quatre-vingt-quinze téléphones portables encore plus urgente.
 
C’est peut-être ce que doit penser aussi le rédacteur en chef adjoint de « L’Œil du 20 heures » de France 2. Par le biais de mon blog, il me fait parvenir un message : « Bonjour, je cherche à vous joindre. Pouvez-vous me tel. Merci à vous. »
C’est un sacré pas de franchi. J’en informe Fabienne et je le rappelle dans la foulée sur sa ligne fixe. Sébastien Renout a lu l’article du Monde. Il se dit intéressé par le sujet. Et nous entrons dans une longue discussion téléphonique.
En général, j’utilise la fonction haut-parleur de mon téléphone portable. Celui-ci est posé devant moi. Et, si besoin, je dispose aussi d’une ligne fixe filaire sur mon bureau. C’est donc en toute sécurité, et sans exposition aux ondes, que nous pouvons nous parler. D’autant plus qu’il me faut au moins une bonne heure pour bien expliquer toute l’affaire. Et c’est le minimum !
De son côté, il va en parler à la rédaction et reviendra vers moi.
Le site Le Lanceur publie ce vendredi 6 janvier un nouvel article bien documenté intitulé : « Portables dangereux : l’ANFR voudrait publier la liste… mais ne le fera pas2 ».
Merci au Lanceur d’être en première ligne pour nous aider, Fabienne et moi, à faire toute la lumière sur ce qui s’apparente de plus en plus à un Phonegate à l’échelon européen.
Antoine Sillières a parfaitement résumé la situation : « L’Agence nationale des fréquences radio (ANFR) a définitivement refusé de publier la liste des téléphones potentiellement dangereux. Qu’importe si, comme annoncé par Le Lanceur mi-décembre, 89 % des téléphones testés en conditions réelles d’utilisation ont un rayonnement supérieur à la norme en vigueur. Deux lanceurs d’alerte s’apprêtent à saisir le tribunal administratif pour enfin connaître les modèles à risque. »
Décidément, après des mois de disette médiatique, le sujet commence à intéresser les journalistes. Et, bonne surprise, une des journalistes de l’Agence France presse (AFP) répond à notre dernier communiqué.
Céline Serrat travaille pour la section environnement de l’AFP. Ce 9 janvier, je l’appelle pour lui expliquer où nous en sommes dans cette affaire. Elle va rappeler Brégant pour connaître son point de vue. Et certainement écrire une dépêche.
Une dépêche AFP, c’est la certitude de voir l’information relayée dans le maximum de médias. Autant dire que cela peut être le tournant que nous attendons pour dénoncer le scandale.
Le 11 janvier, de nombreux sites internet des médias de la presse écrite reprennent la dépêche3. Un passage ressort particulièrement : « Un article du Code des postes et télécommunications interdit de publier ces informations… »
L’Obs va même jusqu’à titrer : « La loi interdit de rendre publiques les mesures d’ondes émises par les téléphones portables ».
La stratégie de communication de l’ANFR est claire. Ils veulent faire croire à tous qu’ils ne sont pour rien dans ce manque de transparence. Et que c’est la loi qui veut ça !
Dans la matinée, juste avant de pousser la porte du coiffeur, je reçois un appel sur mon portable. Le numéro qui s’affiche est celui d’un journaliste de France Inter. Nous prenons rendez-vous. Il va passer en début d’après-midi à Nogent.
La circulation est mauvaise. Il a du retard. Pas de problème, je l’attends tranquillement devant Monoprix.
Yann Gallic arrive en s’excusant. Nous faisons l’interview dans sa voiture. Il a déjà parlé avec Brégant. Le reportage passe le lendemain dans la matinale.
Tout semble aller au mieux. En fait, non, pas si bien que ça. Aucun média télévisé ne reprend l’information.
Le journaliste du « 20 heures » de France 2 ne m’a pas rappelé. Et la plupart des titres de presse qui ont relayé le sujet sur leur site internet ne l’ont pas repris dans le format papier, comme le très populaire journal Le Parisien4.
C’est donc une réelle avancée pour notre alerte, mais trop largement atténuée pour permettre de faire connaître l’affaire aux millions d’utilisateurs de téléphones portables.
De son côté, Lisa a regardé quel type d’action nous pouvions engager pour obtenir plus rapidement les rapports de tests. Elle a même sollicité certains de ses professeurs pour avoir des conseils. Le sujet lui tient à cœur et elle fait de son mieux pour m’aider. D’autant qu’elle doit en même temps réviser ses examens pour la préparation du barreau.
Après réflexion et différentes discussions, nous choisissons de lancer un « référé mesures utiles ». C’est une procédure d’urgence pour essayer d’obtenir les rapports dans un délai d’un à deux mois. Ma fille se lance dans la rédaction de notre mémoire introductif d’instance.
Des journalistes de médias spécialisés dans les nouvelles technologies commencent eux aussi à s’intéresser à notre histoire. C’est le cas d’Amine Meslem qui, mi-janvier, m’envoie ce message par mail : « Journaliste pour 01net magazine, je prépare un article au sujet du manque de transparence sur les ondes des portables que vous dénoncez. Auriez-vous un moment pour en parler par téléphone d’ici à la fin de la semaine ? »
Très vite, rendez-vous est pris. Amine maîtrise bien le sujet. C’est plus simple pour moi de lui expliquer la situation.
Quelques jours plus tard, le 1er février, il sort un premier article, dans le no 858, dont le titre, « Omerta sur un scandale sanitaire annoncé », n’a pas dû faire plaisir à l’ANFR. Et le journaliste spécialisé depuis vingt ans dans les nouvelles technologies va droit au but dès le début de son article : « Attention danger ! Souvent logés dans nos poches, nos smartphones rayonnent en permanence. Faut-il s’en soucier ? Non, répondent leurs fabricants à l’unisson, assurant respecter les normes en vigueur. Mais ces dernières auraient longtemps été trop laxistes, prétend Marc Arazi, négociateur lors du Grenelle des ondes en 2012. »
Pour finir, il conclut, face au refus de l’ANFR de communiquer les DAS de tous les téléphones testés : « Dommage d’en arriver là avec un tel sujet de santé publique, méritant une totale transparence des pouvoirs publics. »
J’appelle Amine pour le remercier. Son article va nous aider à faire connaître le scandale dans la communauté des geeks.
Parmi les nombreux journalistes avec lesquels nous sommes en contact, rares sont ceux qui ont osé écrire la moindre ligne sur le sujet. Certains même nous ont fait savoir qu’ils n’écriraient pas sur l’affaire, comme Éric Favereau du journal Libération. Il y est pourtant responsable des sujets santé…
Et quand j’ai le malheur d’insister, il me raccroche tout simplement au nez. Tout cela pour dire qu’il faut un courage certain aux journalistes qui s’emparent du sujet.
Je réussis à intéresser une des journalistes de la plus importante agence de presse belge, Belga. Elle est allée interroger l’équivalent de l’ANFR belge. Elle s’est adressée à Jimmy Smedts, porte-parole de l’Institut belge des services postaux et des télécommunications (IBPT).
Ce dernier, à l’unisson de l’ANFR, s’est voulu tout à fait rassurant, mais un point dans son mail a attiré mon attention, en réponse à une question sur la situation en Belgique :
Depuis longtemps déjà, la France teste systématiquement les téléphones mobiles au niveau de ces valeurs DAS. L’Institut siège dans le Comité au sein duquel cette matière est abordée et prend également part aux réunions de coopération. Lors de ces réunions, la France nous informe des résultats de ses tests et analyses. Ces tests englobent un grand nombre d’appareils différents et sont dès lors représentatifs des produits qui se trouvent sur le marché belge. Il n’est dès lors pas nécessaire que l’Institut fasse lui aussi procéder encore à ces tests onéreux afin d’avoir une idée de la situation concernant la conformité au niveau de la sécurité en matière de rayonnement des téléphones mobiles. La législation européenne en matière de produits n’impose toutefois pas la mention obligatoire de ces paramètres techniques (DAS) ou leur mise à disposition du consommateur…
Le problème est donc le même en Belgique, voire pire, puisque, selon l’IBPT, il n’y est fait ni test ni aucun affichage des DAS. Cela correspond à ce que m’avait décrit, en juillet dernier, Bernard Celli, à propos de la situation des contrôles de téléphones portables en Europe.
Tout le monde semble donc se reposer sur la France.
Entre-temps, l’ancien directeur de la stratégie de l’ANFR a rejoint en décembre l’Agence nationale de sécurité du médicament5 (ANSM). Il prend en charge la direction de l’inspection.
Après de multiples allers-retours auprès de Joël, Fabienne et moi, notre recours est prêt. Dans un document de dix-sept pages à destination du tribunal administratif de Melun, Lisa a remarquablement défendu notre demande d’accès aux rapports de tests de DAS.
Pour autant, c’est moi qui le signe. Et son travail n’apparaît pas publiquement. En fait, c’est son souhait. Elle ne se sent pas prête à assumer un tel dossier en première ligne. Je la comprends parfaitement. D’ailleurs, connaissant la puissance du lobby des industriels, c’est préférable pour sa future carrière.
Ce 20 février, nous lançons officiellement notre action en référé contre la décision de l’ANFR et l’annonçons dans notre communiqué de presse6 : « À travers ce recours devant le tribunal administratif, nous poursuivons des objectifs de court et moyen terme :
À court terme :
Contraindre a minima les fabricants dont les mesures de DAS montreront des dépassements à mettre leurs clients en garde ; si besoin, les obliger à retirer du marché les téléphones portables à risque, en dédommageant les acheteurs.
Alerter urgemment les utilisateurs de téléphones mobiles sur les risques qu’ils encourent en les tenant près du corps, en particulier s’ils sont des sujets sensibles (jeunes, femmes enceintes, malades cardiaques…) ; ce rôle échoit aux pouvoirs publics, à travers des campagnes d’information.
À moyen terme :
Permettre, tant au niveau français qu’européen, la mise en place d’un site dédié permettant à tous les utilisateurs de connaître les DAS (DAS tête, DAS corps) de leur téléphone mobile en tenant compte de l’âge de l’utilisateur.
Modifier la nouvelle norme européenne d’avril 2016, qui autorise aujourd’hui les fabricants à pratiquer des mesures « à quelques millimètres » de la peau ; cette imprécision leur permet, selon nous, d’échapper au risque de poursuites judiciaires pour les portables vendus avant juin 2016.
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